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Echéancier d’enregistrement
2010 – 2018 : selon dangers et quantités

Toutes les substances chimiques nouvelles et existantes

≥ 1 tonne 10 tonnes 100 tonnes 1000 tonnes

Enregistrement préalable - 1er Juin 2008 au 
1er Décembre 2008

Enregistrement jusqu’au 1er

décembre 2010

Enregistrement 
jusqu’au 

1er juin  2013

Enregistrement 
jusqu’au 

1er juin  2018

Enregistrement jusqu’au 1er décembre 2010  
Substances classées CMR cat 1 et 2

Enregistrement jusqu’au 1er décembre 2010
Substances classées R50/53


